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Dans le domaine sportif nous nous sommes interesses aux journöes d'aviation

organisees dans les stations d'ötrangers et a la course internationale de six jours pour
motocyclettes. Le prix decernö par notre Office a etö attribue k un coureur anglais.

IV. DIVISION D'ECONOMIE PUBLIQUE ET DE STATISTIQUE.

Resumons rapidement les principaux travaux de cette division, dont la reorganisation

fait l'objet d'une etude approfondie, comme il a öte dit plus haut.
Etude des questions d'impöts en tant que ceux-ci concernent les etrangers, et

publication de tableaux synoptiqucs relatifs k l'imposition des Strangers dans les dififö-

rents cantons et dans les principales localites de la Suisse.

Encouragement ä l'ouverture de cours de climatologie a l'Universite de Lausanne
(automne 1921) et a l'etablissement d'une station d'essai pour l'ötude du climat
d'altitude, en Engadine.

Requetes au Departement föderal de l'Economie publique et au Directoire de la
Societe suisse pour le commerce et l'industrie, touchant la protection des eaux
minerales suisses.

Etablissement et diffusion de formulaires statistiques concernant le mouvement
des etrangers dans les hötels et stations suisses. Depouillement des statistiques
fournies par les stations d'etrangers.

Rapports et articles de journaux sur des sujets relatifs k l'hötellerie et au
mouvement des voyageurs.

F. Succursale de 1'Office, a Lausanne.
Les Statuts de l'Association Nationale pour le döveloppement du tourisme prö-

voient ä l'article 17 que l'Office suisse du Tourisme se compose d'un siege central ä
Zurich et d'une succursale, qui a ete fixee ä. Lausanne. Les attributions de la
succursale sont en somme Celles du siege principal, mais en prenant surtout en
consideration les besoins et les aspirations de la Suisse romande dans le domaine de la
propagande, de la publicite et du trafic, ainsi que les relations de la Suisse avec les

pays neolatins. Elle est appelee k propager le materiel de publicite de l'Office
dans ces pays, k etudier les conditions de la concurrence des memes regions en
matiöre de tourisme et de voies de communications, ä s'entendre avec des ecrivains
et des traducteurs en vue de la propagande, etc. D'autre part, eile doit coopörer k
l'ötude et k l'execution des täches relatives au trafic, plus spöcialement: propositions
pour le developpement du trafic des voyageurs, etude des projets d'horaires, initiatives

en vue de la creation de nouvelles correspondances ferroviaires, mesures propres
ä dövelopper la circulation routiere, etc. La succursale de Lausanne participe done
d'une maniere plus ou moins suivie et intense ä toute l'activite de l'Office du Tourisme,
aussi est-il difficile de preciser les travaux qui lui ont ete remis pour execution. Citons
nöanmoins son intervention dans le domaine de la police des etrangers, la redaction
de monographies et d'articles en langue franqaise, l'organisation de 1'exposition des

eaux minerales de table au Comptoir suisse des industries alimentaires k Lausanne, etc.

G. Le mouvement des etrangers en Suisse.
Le denombrement exact des voyageurs descendus dans les hötels et pensions est

impossible en l'absence d'une reglementation fedörale sur la matiöre. Le Conseil
föderal avait, il est vrai, prevu un contröle des etrangers par son ordonnance du
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